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3	 Allocation complémentaire de 
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2026 (+ 6%)
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1.  SALAIRES À PARTIR DU 1ER JUIN 2026 (+ 2%)

Augmentation : Indexation salaires + 2% et augmentation indemnités complémentaires de chômage + 6%. 
Tant les salaires minimums que les salaires réels sont indexés.

Régime : 38h/semaine

Salaire minimum € 14,9136 (+ € 0,2924)

© iStock

2. PRIMES D’ÉQUIPES À PARTIR DU 1ER JUIN 2026 (+ 2%)

Après-midi €   0,6370 (+ € 0,0125)

Nuit €   1,9837 (+ € 0,0389)

3. ALLOCATION COMPLÉMENTAIRE DE CHÔMAGE 
À PARTIR DU 1ER AVRIL 2026 (+ 6% SUITE AUX NÉGOCIATIONS SECTORIELLES)

Allocation journalière € 13,0736 (+ € 0,7400)

A partir du 78ème jour € 14,0674 (+ € 0,7963)



La CSCBIE vous
souhaite

La CSCBIE vous
souhaite

Retrouvez toutes les informations sur
vos jours et votre pécule de vacances
sur www.lacsc.be/vacances

de bonnes
vacacances !
de bonnes

vacacances !
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